Sans titre

Crédit immobilier. - Formation. -
Preuve. - Charge. - Détermination.
- Portée.

I1 incombe a 1° emgrunteur qui
reproche a un établissement de
crédit d'avoir refuse d'exécuter un
contrat de prét immobilier régi par
le code de la consommation
d'apporter la preuve que celui-ci a
été conclu conformément aux regles
d'ordre pub11c qui gouvernent la
formation d'un tel contrat.

lre Civ. - 19 septembre 2007. REJET

N° 06-15.223. - C.A. Colmar, 26 mai
2005.

M. Bargue, Pt. - M. Charruault,
Rap. - M. Sarcelet, Av. Gén. - SCP
Bachellier et Potier de la varde,
Me Le Prado, Av.
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